
 

Procès-verbal de l’Assemblée 
Générale Ordinaire 

du 19 Juin 2008 

 
Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin 2008 

 
L’Assemblée Générale de l’Association ISA-France s’est réunie à Paris, au siège social, 
dans les locaux de la SEE, 17, rue de l’amiral Hamelin 75016 Paris, sous la Présidence de 
Jean-Pierre HAUET.   
 
Jean–Pierre HAUET souhaite la bienvenue à tous les participants. Bernard DUMORTIER 
assure les fonctions de secrétaire de séance. 
 

1. Lise de présence et décompte des pouvoirs. 

Jean-Pierre HAUET constate que l’Assemblée a été régulièrement convoquée par 
courrier électronique. Il fait circuler la liste de présence et indique que 7 pouvoirs ont 
été reçus. 
Il rappelle qu’en vertu de l’article 12 des Statuts, aucun quorum n’est exigé pour une 
Assemblée Générale Ordinaire. 

2. Rapport d’activité. 

Le Président commente le rapport d’activités 2007, préalablement diffusé, à l’aide de 
diapositives qui sont projetées en séance. 

Il est noté que l’Association rassemble, au 15 juin 2008, 120 adhérents, chiffre qui 
n’avait jamais été atteint depuis très longtemps. 

Les relations avec la SEE ont bien fonctionné.  Cependant, la gestion des adhésions a été 
reprise en direct par ISA-France.  La petite marge résultant de cette façon de faire 
est répartie entre ISA France et KB Intelligence, qui assure le traitement 
administratif, ainsi qu’il en a été décidé par le Bureau. 

Il y a eu 5 réunions de bureau. Le Président remercie Roland Collay d’organiser celles de 
Lyon. 

Le contrat de collaboration avec Psynapses dans le domaine de la formation a pris fin en 
Juin 2007.  Un nouveau contrat avec l’IRA (Arles) a été mis en place.  Cependant, à ce 
jour une seule session a pu être organisée. Dans le même temps, la première session 
organisée en direct par ISA-France, sur la cyber-sécurité, a été un plein succès.  
L’Assemblée souhaite que le Bureau réexamine les modalités d’organisation des activités 
de formation au regard des faibles résultats dégagés du partenariat avec l’IRA. 
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Le cadre du « Web » d’ISA France devrait aussi être rénové avec les nouveaux outils 
disponibles sur le marché. Mais il se pose un problème de disponibilité des personnes 
pour le faire. 

L’ISA Flash, dont 7 numéros ont été publiés au cours de l’année écoulée, fonctionne bien 
et semble apprécié. 

Les manifestations, organisées en 2007 à Paris (RFID) et à Nice (Automation 
Technology trends), ont remporté un très bon succès et ont permis d’améliorer la 
situation financière de l’Association, notamment grâce à la vente la vente des CDs post 
manifestation. 

Le rapport joint en annexe 1 est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée. 

3. Approbation des comptes de l’exercice 2007 

Le Président, sur la base des données rassemblées, par le Trésorier, Roland COLLAY, 
commente le compte de résultat et le bilan à fin 2007 qui sont annexés au présent 
compte-rendu. 
Il souligne le caractère positif de l’exercice, le compte France présentant un résultat 
excédentaire de 3 839 €.   

Le compte US a bénéficié de la perception des « rebates » sur les cotisations qui ont 
été en augmentation sensible par rapport à 2006. Cependant, le compte US a supporté 
les frais de participation de Dick Caro au forum de Nice et l’achat du droit d’usage du 
fichier Psynapses.  Une perte de change de 229,75 €, liée à la dépréciation du cours 
du $, a par ailleurs été enregistrée à fin 2007.  Il présente de ce fait un résultat 
négatif de 1 309 $.  Cependant le résultat consolidé reste largement positif à 2 940 €. 

Le bilan continue à s’améliorer.  Il est demandé au trésorier de procéder à l’ouverture 
d’un compte type livret A sur lequel seront placés 10 000 € après la clôture du forum de 
Nice. 

Les comptes joints en annexe 2 sont approuvés à l’unanimité. 

4. Fixation du montant des cotisations 2005 

L’Association reçoit les cotisations pour le compte de l’ISA US, lorsque les adhérents ne 
souscrivent pas directement via le Web.  ISA-France incorpore dans le montant des 
cotisations un montant modique correspondant à la couverture de ses peines et soins.  
Elle reçoit par ailleurs sur le compte US le « rebate » accordé par l’ISA US. 

L’Assemblée n’envisage pas à court terme de modifications dans ce mécanisme de 
perception des cotisations.  Il y a lieu par contre de tenir compte de l’évolution du 
montant des cotisations au niveau de l’ISA US et des fluctuations possibles dans le 
cours du dollar par rapport à l’euro.  Elle donne mandat au Bureau de réajuster le 
montant des cotisations correspondant aux adhésions reçues par ISA-France, en 
fonction d’une part de la parité $ / € et d’autre part de l’évolution de la cotisation ISA 
US, de façon que l’écart entre les cotisations perçues respectivement par ISA-France 
et par ISA US reste stable en Euro afin de couvrir convenablement les peines et soins 
d’ISA France. 
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5. Election des administrateurs 

La liste des postes ouverts au sein du Conseil et leur affectation est passée en revue. 

La liste actualisée des Administrateurs élus par l’Assemblée figure en annexe 3 et sera 
envoyée à l’ISA US par le Président. 

6. Orientations 2008/2009 

Les succès remportés par les deux manifestations organisées en 2007, d’une part sur 
les RFID et d’autre part sur les « Technology trends in the Automation Field », incitent 
l’association à continuer en 2008 et 2009 dans cette direction. 

La SEE nous propose une manifestation commune sur le photovoltaïque à organiser au 
printemps 2009. 

Nous avions retenu pour les forums le principe d’un aspect thématique tous les deux ans 
en alternance avec un aspect généraliste.  Dans ce cadre le Forum 2009 de Nice sera 
dédié aux « technology trends in the automation field » et sera organisé en mois de juin. 

Le prochain bureau sera consacré à la réorganisation des activités de formation. 

7. Bureau Exécutif 

Le Conseil se réunit en séance pour désigner les membres du Bureau Exécutif.  Ceux-ci 
sont élus à l’unanimité.  La composition du bureau exécutif est la suivante : 

Président :  Jean-Pierre HAUET 
Vice-Président : Bernard DUMORTIER 
Vice-Président : Jean VIELLE 
Secrétaire : Bernard DUMORTIER 
Trésorier : Roland COLLAY 

Compte tenu de l’article 10 des statuts, le renouvellement du mandat de Jean-Pierre 
HAUET est soumis à l’Assemblée qui l’approuve. 

 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 12h35. 

 

 

 

 
 Le Président Le Secrétaire 
 Jean Pierre Hauet Bernard Dumortier 
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Paris, le 22 mai 2008 

Rapport d’activité de l’année 2007 

L’année écoulée a été de nouveau une année d’activité très soutenue pour ISA-France, 
Section française de l’ISA. L’année a été ponctuée notamment par six réunions du Bureau 
Exécutif, une réunion de l’Assemblée Générale et deux manifestations importantes, l’une à 
Paris (avec la SEE), l’autre à Nice. 

Le nombre d’adhérents qui avait connu un étiage de 55 en fin d’année 2006 est fortement 
remonté du fait des actions menées par l’Association et en raison des mesures incitatrices 
intervenues au niveau de l’ISA US (accès libre aux standards en Pdf). Il est ainsi remonté à 
89 en fin d’année 2007 et dépasse 110 à la fin mai 2008.  

Incontestablement, la politique de promotion en profondeur de ses activités, fondée sur des 
actions de qualité, appuyée par le dynamisme bénévole des membres du Bureau, porte ses 
fruits et constitue un puissant encouragement à poursuivre dans cette voie. Jean VIEILLE, 
nouveau « leader membership », doit également être remercié pour son action ainsi que tous 
ceux, Michel CHANDEVAU notamment, qui ont contribué à faire venir ou revenir de 
nouveaux membres vers l’Association. 

Organisation-gestion 
1. Lors de la réunion du Conseil d’administration qui a suivi la réunion de l’Assemblée 

générale du 3 juillet 2007, Jean-Pierre HAUET a été reconduit dans ses fonctions de 
Président, Bernard DUMORTIER dans celles de secrétaire et Roland COLLAY dans 
celles de trésorier. Bernard DUMORTIER et Jean VIEILLE ont été élus Vice-Présidents. 
Jean VIEILLE a bien voulu accepter de prendre en charge la fonction de « leader 
membership » qui était vacante. 

2. Les rapports avec la SEE ont bien fonctionné en 2007 dans le cadre de l’accord de 
partenariat qui unit les deux associations : possibilité de s’inscrire à l’ISA via la SEE, 
organisations de manifestations communes, présence dans la revue REE. Cependant, il 
est apparu en septembre 2007 qu’il serait plus efficace pour ISA-France de reprendre 
l’administration des adhésions à l’ISA opérées depuis la France. ISA-France recueille 
donc à présent ces adhésions, qui sont traitées très rapidement, et les répercute sur l’ISA 
US en dégageant une petite marge qui est partagée 50-50 avec la société KB 
Intelligence qui l’assiste dans cette tâche. 

3. Le Bureau a également pris la décision d’offrir gratuitement une année d’adhésion aux 
participants à ses grandes manifestations. Ces adhésions sont traitées par ISA-France. 
Elles ont été au nombre de 7 en 2007. 

4. Le dévouement de notre trésorier nous a permis de bénéficier, à plusieurs reprises, des 
facilités du Cercle de Garnison de Lyon pour l’organisation des réunions du Bureau qui 
tient à l’en remercier. 

Formation 
Le contrat passé avec la société Psynapses relatif à la diffusion des cours ISA et ISA-France 
a été terminé, à la demande de Psynapses, en milieu d’année du fait d’un flux d’affaires 
devenu insuffisant.  

Les royalties dues par Psynapses à l’Association au titre du 1er semestre ont été versées. 
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Un contrat de coopération a été signé le 17 juillet 2007 avec l’Institut IRA d’Arles. Trois 
modules ISA-France ont été inscrits au programme de formation de l’IRA. Un calendrier a 
été défini et diffusé sur les sites Web de l’IRA et de l’ISA-France. Cependant à la fin 2007, 
aucune session n’avait pu encore être montée, faute de participants. L’évolution de la 
situation est suivie attentivement et il a été décidé de lancer en 2008 un premier essai 
d’organisation directe d’action de formation.   

La section étudiante Marseille (au sein du Département Chimie de l’IUT dirigé par Jacques 
Arékion) n’a pas été active de en 2007. On espère son rédémarrage en 2008. 

Communication 
5. Le site WEB, a été régulièrement mis à jour, avec l’aide bénévole de la société KB 

Intelligence. Il permet notamment de promouvoir les journées techniques organisées par 
l’Association. 

6. Sept numéros de l’ISA Flash ont été publiés en 2007. Ce mode de communication, léger 
et précis, génère des réactions en retour de plus en plus positives. Il sera poursuivi en 
2008. 

7. ISA-France  a acquis en 2007 le droit, non exclusif, d’utiliser le fichier clients de la société 
Psynapses, après que celle-ci a décidé de cesser ses activités de formation.  

8. Il a été répondu gracieusement à un nombre croissant de demandes d’informations 
émanant de personnes ayant eu connaissances des activités de l’ISA ou à la recherche 
de renseignements techniques ou de contacts. 

Standardisation 
La Section a été particulièrement active dans différents groupes de travail : SP 84, SP 88, 
SP 95 et SP 99, SP 100, et plus récemment SP 103 et SP 104.  

Evènements 
Deux grandes manifestations ont été menées à bien sur 2007 : 

- une manifestation organisée le 3 avril 2007 avec la SEE à Paris sur « les RFID». Cette 
manifestation a donné lieu à la publication d’articles dans un numéro de la REE. 

- Une deuxième manifestation a été organisée avec beaucoup de succès à Nice, les 9 et 
10 mai 2007, sur « les Automation Technology Trends ». Ce Forum ISA-France 2007 a 
contribué à renforcer l’image de l’ISA-France, y compris sur le plan international. Il a 
donné lieu à l’édition d’un CD-Rom qui a connu beaucoup de succès. 

Par ailleurs, Jean-Pierre HAUET en tant que président de Section, a participé à Saint-
Petersburg à la réunion du District 12, du 12 au 14 mai 2007, sous la présidence d’Alex 
Bobovitch, Président du District, en présence du Président de l’ISA, Steve Huffman et de la 
correspondante habituelle de l’ISA-France au sein de l’ISA, Laura CRUMPLER. 

Une présence a également été assurée au Forum Wireless ISA de Vancouver de juillet 
2007, afin de préparer une manifestation sur le même sujet à Nice en juin  2008. 

Enfin le Président, Jean-Pierre HAUET et le Vice-Président, Bernard Dumortier ont assisté à 
la réunion Leaders Fall Meeting de l’ISA en octobre 2007, ce qui a permis de préparer la 
venue du comité ISA SP100 à Nice en juin 2008 à l’occasion du Forum ISA-France 2008. 

Les liens avec les Club Automation et le Gimelec ont été resserrés. 

D’une façon générale, la présence accrue de l’ISA-France et sa renaissance dans les milieux 
de l’automation ont été remarquées, ce qui explique probablement pour partie 
l’accroissement du nombre des adhérents observés.  
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Situation financière 
L’année 2007 s’est  terminée avec un volume d’activités de 19 410 € (+34%)  qui ont 
dégagé un excédent de 2 713 €, provenant essentiellement des recettes recueillies lors des 
manifestations et des ventes de CD-Rom.  

La situation nette de l’Association s’est améliorée d’autant et atteint, à fin 2007, 15 271 €, 
alors qu’elle était tombée à 2 000 € environ fin 2002. 

Ces résultats sont très encourageants et incitent l’Association à poursuivre et à étendre son 
programme de manifestations et d’activités. 

Cependant, il faut remarquer cependant que, l’Association n’ayant pas de personnel 
permanent, son devenir repose entièrement sur la bonne volonté de certains de ses 
membres. Des contributions nouvelles sont souhaitées au sein du Conseil d’administration 
et notamment du bureau exécutif pour permettre de mener à bien tous les projets. 

 
 
 
 
Le Président 
 
 
 
Jean-Pierre HAUET 

 




